
Canton N° postal Commune politique

N° Nom / Prénoms
écrire de sa propre main et si possible en majuscules

Date de naissance
Jour          Mois       Année

Adresse exacte
Rue et numéro

Signature manuscrite Contrôle
laisser en blanc

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Expiration du délai référendaire : 06.07.2017
Le/la fonctionnaire soussigné/e certifie que les ______ (nombre) signataires du référendum dont les noms figurent ci-dessus ont le 
droit de vote en matière fédérale dans la commune susmentionnée et y exercent leurs droits politiques.

Lieu : _________________________________    Signature manuscrite : _______________________________                      

Date : _________________________________    Fonction officielle : _________________________________

Le comité référendaire se chargera de demander l’attestation de la qualité d’électeur des signataires. 

À renvoyer, même incomplet, au plus vite et jusqu’au 30.06.2017 au plus tard à :  
solidaritéS · Case Postale 2089 · 1211 Genève 2 — D’autres listes peuvent être demandées à info@solidarites.ch

Sceau :

RÉFÉRENDUM contre la Loi fédérale du 17 mars 2017 sur la réforme de la prévoyance vieillesse 2020  
publiée dans la Feuillle fédérale le 28 mars 2017
Les citoyennes et citoyens suisses soussignés ayant le droit de vote demandent, en 
vertu de l’art. 141 de la Constitution fédérale et conformément à la loi fédérale du 17 
décembre 1976 sur les droits politiques (art. 59a à 66), que la Loi fédérale du 17 mars 
2017 sur la réforme de la prévoyance vieillesse 2020 soit soumise au vote du peuple. 
Seuls les électrices et électeurs ayant le droit de vote en matière fédérale dans la com-
mune indiquée en tête de la liste peuvent y apposer leur signature.

Les citoyennes et les citoyens qui appuient la demande doivent la signer de leur main. 
Celui qui se rend coupable de corruption active ou passive relativement à une récolte 
de signatures ou celui qui falsifie le résultat d’une récolte de signatures effectuée à 
l’appui d’un référendum est punissable selon l’article 281 respectivement l’article 282 
du Code pénal.

SIGNEZ LE RÉFÉRENDUM
CONTRE LA RÉFORME 
PRÉVOYANCE VIEILLESSE 2020

 → NON à l’élévation de l’âge de la retraite
 → NON à la baisse des rentes
 → NON à la hausse de la TVA



Nicht frankieren
Ne pas affranchir
Non affrancareA

Geschäftsantwortsendung   Invio commerciale-risposta
Envoi commercial-réponse

solidaritéS
Case Postale 2089
1211 Genève 2

JE SOUHAITE SOUTENIR CE RÉFÉRENDUM
       Merci de m'envoyer _______________ cartes-réponse 
       J'aimerais participer à la récolte de signatures (stands, etc.)
       Je souhaite m'abonner à l'essai (gratuitement) pour 3 mois 
       au journal bimensuel solidaritéS

À renvoyer au plus vite même incomplet, 
mais au plus tard le 30 juin 2017 !

Attention : une commune politique par feuille de récolte !

Feuilles supplémentaires disponibles :
info@solidarites.ch · www.solidarites.ch

NOM                                           PRÉNOM _____________________________________
RUE / N°_____________________________________
NPA / LOCALITÉ_____________________________________
TÉLÉPHONE  E-MAIL_____________________________________

       
       
       

PLIER — NE PAS DÉCHIRER

SIGNEZ LE RÉFÉRENDUM
CONTRE LA RÉFORME PRÉVOYANCE VIEILLESSE 2020

NON à une réforme en trompe-l’oeil !

Le 18 mars dernier, le Parlement Suisse a accepté un projet désastreux pour les travailleurs•euses de Suisse et 
leurs retraites. Le plan Prévoyance Vieillesse 2020, loin d’un compromis « acceptable » condamne, dans les faits, 
les femmes à travailler un an de plus... et, comme tous les travailleurs·euses, à cotiser plus pour toucher moins ! Ce 
projet destructeur et injuste fera le bonheur des banques et des assureurs au détriment de la population. 
C’est nous qui allons payer la facture ! 

NON à l’élévation de
l’âge de la retraite 

 ► de 64 à 65 ans pour les femmes
Alors que les inégalités salariales représentent 
toujours 7.7 milliards de « manque à gagner » 
par année pour les femmes et qu’elles assu-
ment toujours l’essentiel du travail domestique, 
elles devraient travailler davantage… ou sou-
vent chômer une année supplémentaire !

 ► à 67 ans pour tous à terme 
En acceptant de repousser l’âge de la retraite 
des femmes à 65 ans, c’est le dernier verrou qui 
cède. La droite a déjà préparé le projet d’éléva-
tion de l’âge de la retraite à 67 ans pour toutes 
et tous. 

NON à la baisse 
des rentes

 ► baisse du taux de conversion du 
2e pilier de 6,8 % à 6 % 

Cela se traduira à terme par une baisse des rentes 
LPP de près de 12 %. Les retraité·e·s actuels 
n’auront aucune amélioration de leurs rentes et 
subiront par contre la hausse du coût de la vie.

NON à la baisse du 
pouvoir d’achat

 ► augmentation de la TVA de 0,6 %
Cette mesure est particulièrement antisociale car 
cet impôt frappe plus lourdement les plus mo-

destes et augmente linéairement le coût de la vie 
au moment où les inégalités ne cessent de s’ac-
croître. À cela s’ajoutera encore une augmenta-
tion de 0.3 % de cotisation sur les salaires.

 ► augmentation des cotisations 
du 2e pilier 

Si cette hausse des cotisations sera bien réelle, 
les contreparties promises sont plus qu’aléatoires 
au vu des attaques déjà annoncées sur les rentes. 
Une seule certitude : cette réforme se traduira par 
une baisse du salaire net des travailleurs·euses.

Face à l’ampleur de ces attaques, ce ne sont 
pas les maigres Frs. 70.– d’augmentation 
de l’AVS qui sauvent ce projet injuste et 
destructeur.  
►  SIGNEZ LE RÉFÉRENDUM !

RÉFÉRENDUM
CONTRE LA RÉFORME
PRÉVOYANCE 
VIEILLESSE 2020

À RENVOYER AVANT LE 30.06.2017
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